
Réforme des retraites
En ce début d’année, le projet de ré-
forme des retraites rendu public le
10 janvier constitue une cause évi-
dente de tensions, voire de crise
majeure. Le report à 64 ans de l’âge
légal de départ serait un recul so-
cial nous ramenant quarante ans en
arrière, pénalisant d’abord les tra-
vailleurs du bas de l’échelle. La mo-
bilisation intersyndicale est enga-
gée et toute la CFDT s’y investit
pleinement. Quatre journées natio-
nales d’action ont déjà eu lieu le 19
et le 31 janvier, le 7 et le 11 février.
Elles ont été massives, celles de fé-
vrier aussi en dépit des vacances
scolaires. D’autres suivront sans
doute en mars. La CFDT Retraités
appelle ses adhérents et adhé-
rentes à participer aux manifesta-
tions. Soyons certains que, tous en-
semble, nous pouvons gagner.

Pouvoir d’achat
La question du pouvoir d’achat donc
pouvoir de vivre demeure une pré-
occupation majeure car l’inflation
reste sur un niveau élevé en 2023,
en particulier pour les produits ali-
mentaires et l’énergie, même si une
décrue est espérée.Après l’augmen-
tation de 4 % au 1er juillet dernier,
une hausse de 0,8 % des pensions
de base vient d’intervenir à compter
du 1er janvier. Cela n’empêche pas
les pensions d’être à la traîne par
rapport à la hausse des prix qui a
été selon l’INSEE de 6,1 % en 2022.
Ce constat rend plus urgent encore
le relèvement du minimum de pen-
sion à 1 200 € brut, promis dans le
cadre la réforme des retraites (pour
une carrière complète).
Santé
La situation du secteur de la Santé
est de plus en plus préoccupante
avec les pénuries de personnel qui
s’aggravent dans les hôpitaux et
l’extension des “déserts médicaux”.
Si les mesures du “Ségur de la San-
té” ont apporté une bouffée d’air en

2020, elles n’ont pas suffi à ré-
soudre durablement les problèmes
du secteur qui appellent des ré-
ponses structurelles et des res-
sources supplémentaires. Il en va
de même pour la prise en charge du
“grand âge”. Tous ces sujets sont à
l’ordre du jour du congrès national
de la CFDT Retraités, qui se tiendra
en juin prochain à Valence (Drôme).
International
Quand ce numéro de Nantes Agglo
paraitra, la guerre en Ukraine entre-
ra dans sa seconde année. Même si
l’armée russe a subi des revers ma-
jeurs depuis le début de l’agression
contre l’Ukraine, rien n’indique une
issue rapide au conflit. En 2023, le
peuple ukrainien a toujours besoin
de notre solidarité et de notre sou-
tien. Il se bat pour son indépen-
dance mais aussi pour les valeurs
universelles de liberté et de démo-
cratie, comme le font les peuples
– et en premier lieu les femmes –
en Afghanistan et en Iran.
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Bulletin trimestriel de l’union locale des retraités CFDT de Nantes et alentours

Un hiver sous tensionÉditorial

Accueil des Nouveaux Adhérents
L'ULR de Nantes et alentours ac-
cueillera les nouveaux adhérents,
arrivés à la CFDT Retraités en
2022 et début 2023, le

mardi 21 mars à 14 h
à la CFDT, Gare de l'État à Nantes.
Une invitation personnelle suivra.
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SLR Rezé-Les Sorinières. Deux sujets : réforme des retraites et transports

VIE DES SECTIONS

La section locale des Retraités CFDT de Rezé-les Sori-
nières s’est réunie le 1er février à la salle de la Classerie,
à Rezé, avec la participation d’une bonne vingtaine de
personnes. La réforme des retraites est d’abord au cœur
des débats, avec des échanges animés.

Dans un second temps, Marc Lefebvre, retraité de la Se-
mitan, militant au sein du Collectif Transports, présente
les propositions du Collectif Transports pour la création
d’un RER nantais à partir des voies ferrées existantes et
d’une possible nouvelle station de correspondance sur
l’île Beaulieu.

Le “Collectif transport” regroupe depuis plus de 20 ans
plusieurs associations qui se préoccupent des pro-
blèmes de déplacements dans l'agglomération nan-
taise. Ainsi, l'ANDE, la CFDT, la CLCV, Clémentine, la CSF,
la FNAUT Pays de la Loire, Place au Vélo et Vélocampus
se sont unies pour élaborer des propositions et émettre

leurs remarques sur les projets, aboutis ou en cours. Le
Collectif Transport intervient aussi au sein du Conseil de
Développement et trois des associations siègent au
conseil d'administration de la Semitan.

Le traditionnel verre de l’amitié et la part de galette ont
clos cette très riche réunion.

Rencontre des adhérents de la SLR Orvault

Lundi 23 janvier 2023, une vingtaine d'adhérents se
sont retrouvés autour d'une galette. Ce moment très
convivial a aussi permis de débattre des grands dossiers
d'actualité.

Marcel Gautier, membre avisé de notre section syndi-
cale, nous a apporté de nombreux détails permettant de
mieux comprendre ces vastes sujets que sont le pouvoir
d’achat, la réforme de l’assurance chômage et la réforme
des retraites.
Résidences autonomie
Brigitte Raimbault, adjointe chargée des seniors et de la
santé, nous a fait part de deux projets de résidences au-
tonomie d'une quarantaine de places chacune, à l'hori-
zon 2026, dans le quartier de Plaisance et dans le Bourg
d’Orvault. La construction sera confiée à Atlantique Ha-
bitations et la gestion mutualisée des deux établisse-
ments à la fondation Cémavie.
Par ailleurs, la section CFDT d'Orvault a appelé ses
adhérents à signer la pétition nationale contre le projet
de réforme des retraites et à soutenir les actions à venir
en participant autant que possible aux manifestations.

Assemblée Générale des retraités CFDT d’Erdre et Gesvres
Le 30 janvier 2023, salle Jean Jaurès, s’est tenue la cin-
quième Assemblée Générale de la section CFDT d’Erdre
et Gesvres. Nous étions trente adhérents auxquels se
sont joints après 15 h, pour participer au débat sur le
grand âge et la fin de vie, une dizaine de personnes non
adhérentes.
D’abord Claude Gendron présente l’activité de la section
et ses besoins notamment au niveau des membres du
bureau depuis la dernière Assemblée Générale du 22 fé-
vrier 2022.
Débat sur la réforme des retraites
Sur ce sujet, la section est en phase avec la Confédéra-
tion, tant en ce qui concerne l’âge de départ en retraite,,



la prise en compte de la pénibilité ou celle des carrières
hachées… Elle appelle donc à participer à cette journée
du 31 janvier 2023 pour faire pression sur le gouverne-
ment et permettre la prise en compte de nos justes re-
vendications.
Et le grand âge ?
Sur la mise en place effective de la cinquième branche
de la Sécurité Sociale, à savoir la Branche Autonomie et
surtout son financement universel et pérenne compte
tenu du vieillissement de la population, il est nécessaire
d’anticiper sinon on court à la catastrophe.
Puis Josette Belleguic, représentante de la Commission
Santé, intervient sur le grand âge. Elle précise que

nombre de retraités souhaitant rester le plus longtemps
possible dans leur domicile, cela implique une adapta-
tion pour leur permettre d’y rester.
Josette poursuit en rappelant que les types de rési-
dences seniors sont logiquement de nature différente
en fonction du degré d’invalidité de leurs résidents.
Mais ce qui est certain, c’est que les Ehpad ne doivent
plus appartenir au secteur privé et être considérés
comme une source de revenus pour des fonds de pen-
sions. Josette Belleguic répond ensuite aux nombreuses
questions ou interrogations des participants.
Le pot de l’amitié a clôturé cet après-midi de réflexion.

Assemblée générale du GTP Finances

Le Groupement territorial professionnel des retraités
des Finances a tenu son Assemblée Générale annuelle
le 18 octobre à la Maison des Hommes et des Tech-
niques de Nantes. Cette AG régionale a réuni une tren-
taine d’adhérents venus de la Sarthe, la Vendée, la
Mayenne et bien sûr la Loire-Atlantique.
Après le rapport d’activité présenté par Pierric Onillon,
les participants ont pu débattre du Pacte du Pouvoir de
Vivre et de la permanence des soins.
Pacte du pouvoir de vivre
Il a été abordé par les témoignages d’adhérents enga-
gés dans des actions solidaires :

• accueil des réfugiés ukrainiens (Jacques Brehéret,
d’Initiative citoyenne à Orvault),
• accompagnement des réfugiés mineurs (Yvon Kerher-
vé avec une association sur Rezé),
• logement social (Bernadette Chouin avec la CLCV de
Saint-Nazaire),
• démarche “Territoires Zéro Chômeur de Longue Durée”
(Dominique Macaire, de Nantes).
Permanence des soins : difficile
Après une présentation très documentée sur l’état des
services de santé en 2022, effectuée par Pierre-Yves
Tréhin de la “Commission santé” UTR 44, les différentes
interventions des participants sur des difficultés ren-
contrées pour trouver des praticiens de santé en milieu
rural (mais également en milieu urbain maintenant) ont
montré que cette question était une véritable inquié-
tude pour une grande partie de la population.
Enfin, un apéritif et un repas pris en commun après les
interventions de Bernard Geay pour l’Union Territoriale
des Retraités et de Pascal Duplouy pour l’Union Régio-
nale des Retraités ont clôturé cette Assemblée Géné-
rale. Le repas était préparé par le traiteur “Le goût des
autres”, toujours aussi bon et toujours aussi solidaire !

La SSR Fep 44 reprend ses activités

Xavier Nau



VIE DES SECTIONS

L’association propose aux familles qui n’ont encore jamais pu partir des séjours d’une semaine dans des structures
de vacances (à Nantes: camping du Petit port et résidence Odalys). Ces familles, dont 70 % sont monoparentales,
sont accompagnées sur place par des bénévoles.
L’équipe qui fonctionne déjà cherche des bénévoles pour développer ses activités.
Cette action militante s’inscrit complètement dans la proposition n° 13 du Pacte
du Pouvoir de Vivre : « Garantir à toutes et tous l’accès à la culture, aux vacances,
aux sports et aux loisirs ».

“Vacances et Familles” vous attend, 8 rue de Hendaye à Nantes
02 40 46 47 68 Courriel : e.diarra@vacancesetfamilles.org
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VIE DU SYNDICAT

SANTÉ

Pacte du Pouvoir de Vivre : la démarche est lancée

L’Union Locale CFDT des retraités de Nantes et alen-
tours avait invité par courriel les adhérents à participer
à une rencontre, le 29 novembre dernier, sur le thème du
Pacte du Pouvoir de Vivre.
Nous étions 35 participants ce jour-là pour réfléchir aux
façons de porter cette initiative à Nantes et son agglo-
mération.
Le Pacte du Pouvoir de vivre rassemble aujourd’hui 64
organisations (associations environnementales, de lutte
contre la pauvreté, syndicats, associations étudiantes,
mutuelle). Il a élaboré 90 propositions d’actions dans de
nombreux domaines (logement, alimentation, travail et
emploi, démocratie, santé, immigration, pauvreté…) vi-
sant à aller vers un nouveau modèle de société écolo-
gique, social et plus démocratique.
La démarche
Après une présentation de l’historique de la démarche
initiée en 2019 par 19 organisations (64 à ce jour) par

Jacques Bordron, coordinateur régional du Pacte du
Pouvoir de Vivre, ce dernier nous a présenté les actions
engagées tant au niveau national que dans les Pays de
la Loire.

Des actions prioritaires
S’est ensuite ouvert un débat portant sur les actions à
mener en priorité (pouvoir d’achat, fiscalité, fracture nu-
mérique, aide aux migrants…) en fonction des centres
d’intérêts de chacun. Les participants ont également in-
sisté sur la participation indispensable des syndicats de
salariés, sur la communication à mettre en place et la
suite à donner à cette première rencontre.

A également été souligné le lien indispensable à créer
entre les revendications de la CFDT (salaires, conditions
de travail, retraites...) et le Pacte du Pouvoir de Vivre.

Et ensuite…
Enfin, a été acté qu’au compte-rendu de réunion envoyé
aux participants (ainsi qu’aux excusés) serait joint un
questionnaire pour recenser les associations à contacter
afin de créer un groupe de travail nantais, sachant que
toute association intéressée est invitée à participer au
Pacte du Pouvoir de Vivre (même si elle ne figure pas
parmi les 64 signataires). Ce questionnaire a été envoyé
par courriel le 17 janvier.

Une seconde réunion sera programmée dès que les ré-
ponses nous seront parvenues.

Le groupe régional Pacte du Pouvoir de Vivre organise un colloque sur

"Climat : quelle Région Pays de la Loire en 2050 ? –De l'Urgence à l'Anticipation"

Mardi 2 mars à 14 h 30 à la Manufacture - Bd Stalingrad à Nantes

Qu’est-ce que “Mon espace santé” ?
Pour répondre à toutes les questions sur ce nouveau service public, l’UTR CFDT 44 organise deux réunions d’infor-
mation et d’explications :

• À Saint-Nazaire, dans les locaux de l’Union Locale CFDT, le jeudi 23 mars de 9 h 30 à 12 h
• À Nantes, à la maison des syndicats, Gare de l’État, le jeudi 6 avril de 14h à 16 h 30, salle 120

Au cours de ces réunions, avec la participation de responsables de la CPAM de Loire-Atlantique, la CFDT retraités
de Loire-Atlantique entend donner tous les moyens de mieux comprendre ce service et de permettre d’y accéder.
On y répondra aux questions que tout un chacun se pose :

Mon espace santé, c’est quoi ?
Mon espace santé, à quoi ça sert ?
Mon espace santé, comment l’activer ?

Mon espace santé



Nom prénom
Adresse Code Postal Ville
Téléphone fixe Téléphone portable
Adresse Mail

L’inscription au 28 septembre 2023 est pour
1 personne□ 2 personnes□ 3 personnes□
Celle(s)-ci est/sont imposable(s) oui□ non□

Le chèque joint est de
52 € /31,20 €— 104 € / 62,4€— 153€ / 93,6€

Montant : ……………………….
Je prendrai le car □ au parking expo La Beaujoire

□ à l’entrée du parc du Loiry Vertou
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LOISIRS

Jeudi 28 septembre 2023 : une journée en Anjou

Balade au Pôle Nord
Les photos de voyages sont un moyen de s’évader du
quotidien en restant sur place. C’est pourquoi nous
vous proposons à travers un diaporama, un voyage en
Scandinavie
Le mardi 7 mars prochain dans les locaux de la CFDT
gare de l’Etat.

Réponse souhaitée avant le 5 mars 2023
brigittecauzic@orange.fr

Rencontre lecture
Dans le cadre de l’Association Loisirs des retraités de la
CFDT, nous vous invitons à nous retrouver pour une
rencontre-lecture le jeudi 13 avril prochain dans les lo-
caux de la CFDT à la gare de l’Etat salle 216.
Autour d’un livre que vous aurez lu ou non, apprécié ou
non, venez partager un moment de convivialité.

Réponse souhaitée avant le 10 avril merci
brigittecauzic@orange.fr

Créée pour sauvegarder le patrimoine lié à la construc-
tion navale et favoriser la mémoire du passé industriel
nantais, la Maison des Hommes et des Techniques,
située sur l’île de Nantes, atteint ses objectifs.
L’Association Culturelle et Sociale des retraités de la
CFDT de l’agglomération nantaise a dernièrement or-
ganisé une visite réunissant 17 participants.
Guidée par Marcel Gautier, président de la structure et
adhérent CFDT, cette visite a été fort appréciée.De plus
sur le terrain, nous avons découvert, les cales de lance-
ment des bateaux ainsi que l’histoire de la grue jaune.
Un grand merci à Marcel Gautier pour son savoir et son
enthousiasme. Brigitte Cauzic

Des rendez-vous

Une visite à ne pas manquer : la MHT à Nantes

10 h 30 : plongée au cœur de l’élite de la Cavalerie Mili-
taire française. La Matinale du Cadre Noir.
12 h 30 : Déjeuner au restaurant troglodytique « Le Ca-
veau » à Doué-en-Anjou. De l’apéritif au café, repas ty-
pique de l’ancien temps, sans oublier l’Anjou Rouge !
15 h : Scénographie qui va nous rajeunir de 10 millions
d’années : « Le mystère des Faluns » au site des Perrières,
à Doué-en-Anjou. Attention : température de 12°, et
pente raide à 7 % sur 10 mètres.
16 h 15 : retour à Nantes, avec arrêt à Montfaucon-Mon-
tigné et sa motte féodale.
Prix de la journée, sans le transport : 52 €/personne pour
les imposables, 31,20 €/personne pour les non-impo-
sables avec justificatif.
Le prix du transport dépend du nombre de participants.
Il sera demandé dans le car : il faudra apporter son car-
net de chèque. Il vous aura été communiqué par mail ou
téléphone vers la mi-mai. Les horaires de départ seront
aussi précisés à ce moment-là.

Talon d’inscription ci-dessous à recopier et retourner
avec votre règlement pour la journée à
R. Verron 12 rue du bois de la Maladrie 44120 Vertou
Le chèque est à libeller à l’ordre de A.C.S.R.A.N. CFDT.
Inscription prise en compte jusqu’au 15 avril 2023.
Merci de ne pas se désister ensuite.
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LOISIRS

Seniors en vacances : Séjour à Luz Saint-Sauveur du 18 au 25 juin 2023
Ce séjour organisé par notre association à Luz-Saint-
Sauveur, dans les Pyrénées, avec le concours de l’ANCV
et de la CARSAT Pays de la Loire, suscite beaucoup d’in-
térêt et d’envie puisque les 46 places disponibles ont
déjà été retenues.

En cas de désistement, une liste d’attente a été mise en
place. Contacter Josiane Attar.
Les participants se retrouveront le vendredi 12 mai
2023 à 14 h 30, Gare de l’État, pour une présentation du
séjour par les membres du Bureau.

Josiane Attar, familleattar@free.fr

Valeur du Smic
Depuis le 1er janvier 2023, le
Smic est revalorisé de + 1,8 %.
Il passe ainsi de 11,07 € à
11,27 € de l’heure, soit 1 709
€ brut mensuel sur la base de
35 heures hebdomadaires. Le
Smic net mensuel passe ainsi
de 1 329 € à 1 353 €.

Tapez ulran.fr
L’Union Locale des Retraités
de Nantes et environs s’est
dotée d’un site Web.
Vous y trouverez les dernières
informations utiles de l’UTR,
des ULR et des SSR.

En application d’une loi votée en
2019, le tarif réglementé de vente
(TRV) du gaz prendra fin au 30 juin
2023. Si, d’ici là, l’usager n’a pas
opté pour un autre fournisseur, il
sera basculé automatiquement au
1er juillet sur une offre de marché
du fournisseur historique, ENGIE
(ex-GDF), afin d’assurer la continui-
té de son alimentation en gaz.

À partir d’avril 2023, ENGIE commu-
niquera par voie postale les condi-
tions du nouveau contrat. En l’ab-
sence de réponse négative, l’usager
sera considéré comme ayant accep-

té le nouveau contrat mais restera
libre de changer de fournisseur à
tout moment.

Faut-il craindre une augmentation
des prix du gaz ? Oui, sans aucun
doute, dans le contexte géopoli-
tique actuel. D’où la nécessité de
maintenir les dispositifs de bou-
clier tarifaire.

En janvier, la CLCV (“Consommation,
Logement et Cadre de Vie”, associa-
tion nationale de défense des
consommateurs et usagers) a fait la
demande d’un report de deux ans

de la fin du tarif réglementé Gaz
auprès du gouvernement, sans ré-
ponse de celui-ci à ce jour.

En attendant, quelques conseils :
être vigilant vis-à-vis du démar-
chage à domicile ou téléphonique
(risque de démarchage abusif). Ne
rien signer précipitamment. En cas
de signature, un délai de rétracta-
tion de 14 jours est prévu. Compa-
rer les offres : un comparateur des
prix du gaz est disponible sur le
site Internet du médiateur de
l’énergie :
www.comparateur.energie-info.fr.

Fin annoncée du tarif réglementé du gaz

En 2022, les retraites ont été revalorisées de 1,1 % au
1er janvier et de 4 % au 1er juillet soit 5,1 % au total.
L’augmentation de juillet ne portant que sur une demi-
année, c’est le chiffre de 2,55 % (soit la moitié de 5,1)
qui a été retenu par l’UCR pour l’augmentation de la

cotisation de la CFDT Retraités.

Les adhérents qui ne sont pas au PAC (Paiement auto-
matisé des cotisations) tiendront compte de cette aug-
mentation quand ils rédigeront leur chèque.

Les cotisations syndicales 2023 ont augmenté de 2,55 %

Incidence de cette augmentation de 2,55 % sur la cotisation
Cotisation annuelle 60,00 € 90,00 € 120,00 €

Augmentation annuelle de 2,55 % 1,53 € 2,29 € 2,55 €

Nouvelle cotisation annuelle 61,53 € 92,29 € 122,55 €

Soit, après crédit d’impôt de 66 %, une
augmentation du reste à charge annuel de 0,51 € 0,76 € 0,85 €


